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(54) Bouchon à bec verseur

(57) Bouchon à ouverture automatique pour réci-
pient de produits liquides, comprenant une embase (1)
de fixation sur le col du récipient pourvue d'un conduit
d'évacuation (10) raccordé à un bec verseur (2) sensi-
blement cylindrique, caractérisé en ce que le bec ver-

seur (2) est déplaçable relativement audit conduit, en
étant en prise intérieurement avec une bague périphé-
rique coaxiale (3), entre une position rétractée de fer-
meture étanche et une position saillante d'ouverture,
par rotation de ladite bague (3) sur ladite embase (1) et
autour dudit bec (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne un bouchon à
ouverture automatique et bec verseur escamotable.
[0002] Il existe des bouchons ou des capsules adap-
tés plus particulièrement aux récipients de produits ali-
mentaires liquides épais ou visqueux, tels que des hui-
les, sirops,...
[0003] Cependant, dans ces bouchons, le bec ver-
seur reste en saillie de façon permanente et même la
présence éventuelle d'un capot amovible n'est pas suf-
fisante pour assurer une protection efficace du produit
vis à vis des risques de pollution par contact ou dépôt
de particules extérieures sur ledit bec. Ces risques sont
d'autant plus importants que la viscosité du produit li-
quide est élevée et que des particules peuvent se fixer
sur le reliquat de produit susceptible de séjourner sur
et/ou autour dudit bec.
[0004] En outre, l'étanchéité du récipient n'est pas
suffisamment fiable du fait que son obturation n'est as-
surée que par le capot dont la manoeuvre est manuelle.
[0005] De plus, l'ergonomie et la compacité du bou-
chon ne sont pas satisfaisantes et n'apportent, en tous
cas, aucune contribution à l'aspect esthétique d'ensem-
ble.
[0006] La présente invention a pour but de résoudre
les problèmes techniques précédents de manière satis-
faisante.
[0007] Ce but est atteint, selon l'invention, au moyen
d'un bouchon du type précédent dans lequel le bec ver-
seur est déplaçable relativement audit conduit, en étant
en prise intérieurement avec une bague périphérique
coaxiale, entre une position rétractée de fermeture étan-
che et une position saillante d'ouverture, par rotation de
ladite bague sur ladite embase et autour dudit bec.
[0008] Selon une caractéristique avantageuse, la
liaison entre ledit bec et ladite embase est réalisée au
moyen de filetages complémentaires ménagés sur leurs
parois latérales en regard respectives.
[0009] Selon une autre caractéristique, ledit bec est
constitué d'une douille inférieure de raccordement em-
manchée sur ledit conduit et se prolongeant par une col-
lerette supérieure de distribution susceptible de faire
saillie à l'extérieur de la bague.
[0010] Selon une variante de réalisation, la douille in-
férieure de raccordement comprend, selon une direc-
tion radiale, une paroi intérieure d'étanchéité au moins
partiellement en contact coulissant avec la paroi externe
du conduit et une paroi extérieure de liaison coopérant
par vissage avec un manchon coaxial porté par ladite
embase.
[0011] Selon encore une autre caractéristique, ledit
bec est pourvu d'un rétreint dans lequel est ménagé un
orifice d'évacuation susceptible d'être obturé, en posi-
tion rétractée, par un clapet central supporté dans ledit
conduit au moyen d'entretoises radiales.
[0012] En outre, ledit bec comporte au moins une ner-
vure latérale axiale formant moyen de prise pour une

couronne interne d'entraînement rotatif solidaire de la-
dite bague.
[0013] De préférence, ladite couronne est pourvue
d'au moins une fente axiale destinée à recevoir la ner-
vure latérale dudit bec et dont l'ouverture présente des
bords évasés pour faciliter son introduction.
[0014] Selon une autre caractéristique, ladite bague
est encliquetée avec liberté de rotation sur ladite emba-
se.
[0015] Selon une autre variante, ledit bec est coiffé,
en position de fermeture, par un capot pivotant articulé
sur ladite bague et il est possible de prévoir que ledit
capot pivote automatiquement sous l'action dudit bec.
[0016] A cet effet, le capot est pourvu d'une patte in-
terne, formant came, dont l'extrémité est engagée dans
une cavité ménagée sur la paroi latérale du bec.
[0017] Le bouchon de l'invention est très compact du
fait de la structure téléscopique des moyens de distri-
bution et en particulier du caractère escamotable du bec
verseur.
[0018] Il offre, en outre, une double étanchéité assu-
rée, d'une part, au moyen de la coopération entre le cla-
pet du conduit et l'orifice d'évacuation dudit bec, et
d'autre part, grâce à la présence du capot à ouverture
automatique.
[0019] La synchronisation mécanique des mouve-
ments de sortie du bec et d'ouverture du capot par pi-
votement, permet de protéger le produit contre les ris-
ques d'une éventuelle pollution avant sa distribution et
le préserve, de façon ultime, de tout contact avec l'en-
vironnement extérieur.
[0020] La seule rotation de la bague extérieure per-
met de commander manuellement ces mouvements de
façon aisée et automatique.
[0021] Par ailleurs, le bouchon de l'invention présente
une structure relativement simple avec un nombre de
pièces restreint (4 ou 5 pièces) ce qui rend son procédé
de fabrication particulièrement rapide et économique.
[0022] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre en référence aux dessins sur
lesquels.
[0023] Les figures 1A et 1B représentent des vues en
perspective d'un mode de réalisation du bouchon de l'in-
vention respectivement en positions d'ouverture et de
fermeture.
[0024] Les figures 2A et 2B représentent des vues en
coupe du bouchon des figures 1A et 1B.
[0025] La figure 3 est une vue en perspective de l'em-
base du bouchon des figures 1A et 1B.
[0026] Les figures 4A et 4B représentent des vues en
perspective du bec du bouchon des figures 1A et 1B
respectivement en position droite et en position inver-
sée.
[0027] La figure 5 représente une vue en coupe de la
bague du bouchon des figures 1A et 1B.
[0028] La figure 6 est une vue en perspective d'un mo-
de de réalisation du capot du bouchon de l'invention.
[0029] Le bouchon représenté sur les figures est des-
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tiné à être monté sur un récipient de produit alimentaire
et plus particulièrement un liquide visqueux tel qu'un si-
rop.
[0030] Le bouchon comprend une embase 1 assurant
la fixation sur le col du récipient (non représenté) par
encliquetage, thermoscellage ou par vissage comme
prévu dans le mode de réalisation représenté avec une
bande d'inviolabilité 14.
[0031] Cette embase est pourvue d'un conduit interne
d'évacuation 10 apparent sur la vue en coupe des figu-
res 2A et 2B. Le conduit 10 possède (en partie basse
sur les figures) un tronçon d'alimentation 10a élargi en
forme d'entonnoir ainsi qu'un clapet d'évacuation 10b,
supporté (en partie haute sur les figures) au centre du
conduit 10 par des entretoises radiales 11.
[0032] Les entretoises 11 délimitent entre elles des
passages pour le produit autour du clapet 10b en posi-
tion d'ouverture du bouchon.
[0033] La paroi 10' du conduit 10 est doublée d'un
manchon coaxial 12, porté lui aussi par l'embase 1, en
ménageant un espace cylindrique intercalaire.
[0034] Le bouchon de l'invention comprend aussi un
bec verseur 2 sensiblement cylindrique qui est logé au
moins partiellement à l'intérieur d'une bague périphéri-
que coaxiale 3 encliquetée de manière rotative sur l'em-
base 1.
[0035] Le bec 2 est déplaçable relativement au con-
duit 10 entre une position rétractée, correspondant à la
fermeture étanche du bouchon (figures 1B et 2B), et une
position saillante d'ouverture dans laquelle son extrémi-
té supérieure, qui est formée d'une collerette de distri-
bution 20, s'étend à l'extérieur au travers d'un orifice 30
ménagé au sommet de la bague 3 (figures 1A et 2A).
[0036] Le déplacement du bec d'une position à l'autre
s'effectue automatiquement par rotation manuelle de la
bague 3 sur l'embase 1 et autour du bec 2.
[0037] L'utilisateur n'a donc besoin d'aucun contact
avec le bec pour procéder à son extraction depuis sa
position de repli dans son logement intérieur.
[0038] A cet effet, le bec 2 est, d'une part, en prise
intérieurement avec la bague 3 et, d'autre part, relié à
l'embase 1 au moyen de filetages complémentaires mé-
nagés sur leurs parois latérales en regard respectives.
[0039] Plus précisément, 1e bec 2 comporte une
douille inférieure 21 de raccordement à l'embase 1, pro-
longeant la collerette de distribution 20 vers le bas, com-
me représentée sur les figures 2A et 2B, en étant em-
manchée sur le conduit 10.
[0040] La douille 21 comprend, selon une direction ra-
diale et comme représenté sur la figure 4B, une paroi
intérieure d'étanchéité 21a qui est, au moins partielle-
ment, en contact coulissant avec la paroi externe du
conduit 10 et une paroi extérieure de liaison 21b, coo-
pérant par vissage avec le manchon coaxial 12 porté
par l'embase 1.
[0041] Le pourtour inférieur de la paroi 21a est pourvu
d'un joint d'étanchéité, ici sous forme d'un jonc 25, dont
l'action est, le cas échéant, renforcée par la présence

d'un jonc complémentaire 13 réalisé sur le pourtour su-
périeur du conduit 10 (figures 2A, 2B, et 3).
[0042] Les filetages complémentaires f, permettant le
déplacement guidé du bec 2 relativement au conduit 10,
sont réalisés ici sur la face interne de la paroi extérieure
21b ainsi que sur la face externe du manchon 12 (figures
2A, 2B).
[0043] Les deux parois 21a, 21b, sont réunies par un
épaulement 26 portant une paroi annulaire 27 venant
en butée vers le haut contre les bords internes de l'ori-
fice supérieur 30 de la bague 3, dans la position d'ouver-
ture du bouchon, comme représenté sur la figure 2A.
[0044] Le bec 2 est pourvu d'un rétreint 22 dans lequel
est ménagé un orifice d'évacuation 22a susceptible
d'être obturé, en position rétractée, par le clapet 10b du
conduit 10, comme représenté sur la figure 2B. Dans
cette position, la paroi du rétreint 22 interdit tout passa-
ge du produit entre les entretoises 11 du clapet.
[0045] Le bec 2 comporte, en outre, au moins une et,
ici un jeu de plusieurs nervures latérales axiales 23 pa-
rallèles aux génératrices de la paroi 21, formant moyen
de prise pour une couronne interne 32 solidaire de la
bague 3 qui assure l'entraînement rotatif du bec 2.
[0046] La couronne 32, représentée sur la figure 5,
est pourvue d'au moins une fente axiale 33, destinée à
recevoir la nervure 23 du bec 2 et dont l'ouverture pré-
sente des bords évasés 33a pour faciliter son introduc-
tion. La présence de plusieurs fentes 33 permet d'éviter
un positionnement indexé de la bague ce qui facilite l'as-
semblage.
[0047] De préférence, le bouchon de l'invention com-
prend aussi un capot 4 pivotant monté sur la bague 3
via une articulation pour venir obturer l'orifice supérieur
de la bague en coiffant la collerette 20 du bec 2 en po-
sition rétractée.
[0048] Le capot 4 est réalisé ici sous forme d'une piè-
ce rapportée (figure 6) et est assemblé à la bague 3, par
exemple, par encliquetage d'une charnière 41 dans un
logement approprié 31 de la bague 3.
[0049] Le capot 4 pivote automatiquement sous l'ac-
tion du bec 2 lors de l'ouverture du bouchon.
[0050] A cet effet, le capot 4 est pourvu d'une patte
interne 32, formant came, dont l'extrémité est engagée
dans une cavité 24 qui, dans le mode de réalisation re-
présenté sur les figures 4A, 4B, est délimitée par des
créneaux pratiqués sur les nervures latérales 23 du bec
2.
[0051] De préférence, la patte 32 est constituée de
deux bras parallèles réunis par une barre transversale
d'extrémité.

Revendications

1. Bouchon à ouverture automatique pour récipient de
produits liquides, comprenant une embase (1) de
fixation sur le col du récipient pourvue d'un conduit
d'évacuation (10) raccordé à un bec verseur (2)
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sensiblement cylindrique, caractérisé en ce que le
bec verseur (2) est déplaçable relativement audit
conduit, en étant en prise intérieurement avec une
bague périphérique coaxiale (3), entre une position
rétractée de fermeture étanche et une position
saillante d'ouverture, par rotation de ladite bague
(3) sur ladite embase (1) et autour dudit bec (2).

2. Bouchon selon la revendication 1 caractérisé en
ce que la liaison entre ledit bec (2) et ladite embase
(1) est réalisée au moyen de filetages complémen-
taires (f) ménagés sur leurs parois latérales en re-
gard respectives.

3. Bouchon selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit bec (2) est consti-
tué d'une douille inférieure (21) de raccordement
emmanchée sur ledit conduit (10) et se prolongeant
par une collerette supérieure (20) de distribution
susceptible de faire saillie à l'extérieur de la bague
(3).

4. Bouchon selon la revendication 3 caractérisé en
ce que la douille inférieure (21) de raccordement
comprend, selon une direction radiale, une paroi in-
térieure (21a) d'étanchéité au moins partiellement
en contact coulissant avec la paroi externe du con-
duit (10) et une paroi extérieure (21b) de liaison
coopérant par vissage avec un manchon coaxial
(12) porté par ladite embase (1).

5. Bouchon selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit bec (2) est pourvu
d'un rétreint (22) dans lequel est ménagé un orifice
d'évacuation (22a) susceptible d'être obturé, en po-
sition rétractée, par un clapet central (10b) supporté
dans ledit conduit (10) au moyen d'entretoises ra-
diales (11).

6. Bouchon selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit bec (2) comporte
au moins une nervure latérale axiale (23) formant
moyen de prise pour une couronne interne (31)
d'entraînement rotatif solidaire de ladite bague (3).

7. Bouchon selon la revendication 6 caractérisé en
ce que ladite couronne (31) est pourvue d'au moins
une fente axiale (33) destinée à recevoir la nervure
latérale (23) dudit bec (2) et dont les bords d'ouver-
ture (33a) sont évasés pour faciliter son introduc-
tion.

8. Bouchon selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite bague (3) est en-
cliquetée avec liberté de rotation sur ladite embase
(1).

9. Bouchon selon l'une des revendications précéden-

tes, caractérisé en ce que ledit bec (2) est coiffé,
en position de fermeture, par un capot pivotant (4),
articulé sur ladite bague (3).

10. Bouchon selon la revendication 9, caractérisé en
ce que ledit capot (4) pivote automatiquement sous
l'action dudit bec (2) en étant pourvu d'une patte in-
terne, formant came, dont l'extrémité est engagée
dans une cavité ménagée sur la paroi latérale dudit
bec.

Amended claims in accordance with Rule 86(2) EPC

1. Bouchon à ouverture automatique pour récipient
de produits liquides, comprenant une embase (1)
de fixation sur le col du récipient pourvue d'un con-
duit d'évacuation (10) raccordé à un bec verseur (2)
sensiblement cylindrique qui est déplaçable relati-
vement audit conduit, en étant en prise intérieure-
ment avec une bague périphérique coaxiale (3), en-
tre une position rétractée de fermeture étanche et
une position saillante d'ouverture, par rotation de
ladite bague (3) sur ladite embase (1) et autour du-
dit bec (2) caractérisé en ce que ledit bec (2) est
coiffé, en position de fermeture, par un capot (4),
articulé sur ladite bague (3), qui pivote automati-
quement sous l'action dudit bec (2) en étant pourvu
d'une patte interne, formant came, dont l'extrémité
est engagée dans une cavité ménagée sur la paroi
latérale dudit bec.

2. Bouchon selon la revendication 1 caractérisé en
ce que la liaison entre ledit bec (2) et ladite embase
(1) est réalisée au moyen de filetages complémen-
taires (f) ménagés sur leurs parois latérales en re-
gard respectives.

3. Bouchon selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ledit bec (2) est
constitué d'une douille inférieure (21) de raccorde-
ment emmanchée sur ledit conduit (10) et se pro-
longeant par une collerette supérieure (20) de dis-
tribution susceptible de faire saillie à l'extérieur de
la bague (3).

4. Bouchon selon la revendication 3 caractérisé en
ce que la douille inférieure (21) de raccordement
comprend, selon une direction radiale, une paroi in-
térieure (21a) d'étanchéité au moins partiellement
en contact coulissant avec la paroi externe du con-
duit (10) et une paroi extérieure (21b) de liaison
coopérant par vissage avec un manchon coaxial
(12) porté par ladite embase (1).

5. Bouchon selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ledit bec (2) est
pourvu d'un rétreint (22) dans lequel est ménagé un
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orifice d'évacuation (22a) susceptible d'être obturé,
en position rétractée, par un clapet central (10b)
supporté dans ledit conduit (10) au moyen d'entre-
toises radiales (11).

6. Bouchon selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ledit bec (2) com-
porte au moins une nervure latérale axiale (23) for-
mant moyen de prise pour une couronne interne
(31) d'entraînement rotatif solidaire de ladite bague
(3).

7. Bouchon selon la revendication 6 caractérisé en
ce que ladite couronne (31) est pourvue d'au moins
une fente axiale (33) destinée à recevoir la nervure
latérale (23) dudit bec (2) et dont les bords d'ouver-
ture (33a) sont évasés pour faciliter son introduc-
tion.

8. Bouchon selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ladite bague (3) est
encliquetée avec liberté de rotation sur ladite em-
base (1).
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